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Déconfinement le calendrier et les étapes en détail

Préparez vos agendas organisez vos sorties et festivités

Déconfinement le calendrier et les étapes en détail

Les trois grandes étapes de réouverture au public dans le détail

Restaurants, cafés, bars et Magasins

Magasins et marchés couverts, ils pourront 

archés extérieurs

Salons et foires n'ouvriront que le 9 juin, d'abord à 50 % de leur capacité puis sans limitation, mais un pass sanitaire sera nécessaire au-delà de 1000 personnes.

 Lieux culturels

 bibliothèques, où la règle d'un siège vacant sur deux perdurera jusqu'au 30 juin.

Cinémas, salles de spectacles, théâtre, concerts assis devront limiter leur public à 35 % de la capacité d'accueil maximale (plafond à 800 spectateurs) à compter
du 19 mai puis à 65 % le 9 juin. Les règles seront identiques dans les salles des fêtes, salles polyvalentes, chapiteaux, où un pass sanitaire pourra être demandé à
compter du 9 juin au-delà de 1000 personnes.

Les festivals se déroulant en configuration assise

Les concerts, salles en configuration debout, et festivals se déroulant dans l'espace public ne reprendront qu'à compter du 30 juin, avec un plafond maximal
fixé par le préfet et le recours au pass sanitaire au-delà de 1000 spectateurs. Pour les festivals de plein air debout, s'ajoutera une jauge de 4m² par festivalier.

 

Pratiques sportives

Le 19 mai : reprise des sports intérieurs pour les mineurs et des sports sans contacts de plein air pour les adultes (en groupe jusqu'à dix personnes) ; public avec
jauge de 30 % et plafond de 1 000 personnes en plein air, 35 % et 800 personnes en intérieur ; compétitions autorisées dans la limite de 50 participants (en simultané
ou par épreuve) et de 1 000 personnes dans le public (jauge de 35 %).

Le 9 juin : reprise des sports de plein air avec contact et d'intérieur sans contacts avec jauge de 50 % ; public avec jauge à 65 %, plafond à 5 000 personnes et pass
sanitaire en plein air comme en intérieur ; levée des restrictions pour les compétitions professionnelles, pour les amateurs, limite de 500 participants (en simultané ou
par épreuve).

Le 30 juin : tous les sports sont autorisés, la jauge de public passe à 100 %, le pass sanitaire demeure obligatoire au-delà du seuil de 1000 spectateurs ; le préfet
garde la possibilité de plafonner le nombre de spectateurs ; pour les amateurs, les compétitions seront autorisées dans la limite de 2500 participants (en simultané ou
par épreuve).

 

Loisirs et tourisme

Les casinos pourront rouvrir le 19 mai, mais seules les activités dites "sans contact", avec une jauge de 35 %, puis le 9 juin, l'ensemble des activités dans le respect
d'une jauge de 50 % et sous réserve d'un pass sanitaire.

Ce n'est qu'à compter du 9 juin que les bowlings, escape games et salles de jeu accueilleront le public avec une jauge à 50 % (laquelle sera levée le 30 juin) et un
pass sanitaire au-delà de 1 000 personnes.

zoos, petits trains touristiques et remontées mécaniques (hors zones urbaines et interurbaines) verront s'appliquer une jauge de 50 % le 19 mai puis de 65 %
le 9 juin.
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Stations thermales peuvent rouvrir dès le 19 mai avec une jauge à 50 % (levée dès le 9 juin), les thalassothérapies attendront le 9 juin avec une jauge à 35 % (levée
le 30 juin).

Les croisières en bateau ne reprendront qu'à compter du 30 juin et sans condition, hors pass sanitaire au-delà de 1000 passagers.

Seuls les hébergements individuels et familiaux des auberges, campings, résidences de tourisme pourront rouvrir le 19 mai ; puis les colonies de vacances,
accueil de mineurs, camps de scouts à compter du 20 juin (dès le 19 mai pour les mineurs en situation de handicap, ceux relevant de l'aide sociale à l'enfance ou
placés sous protection judiciaire de la jeunesse).

 

Cérémonies et rassemblements

Rassemblements extérieurs, ils   demeurent limités à 10 personnes dans l'espace public  (sauf pour les "visites guidées organisées par des personnes titulaires
d'une carte professionnelle") jusqu'au 30 juin.

Cérémonies religieuses et mariages en mairie, seul un siège sur trois peut être occupé à compter du 19 mai, un siège sur deux utilisé à partir du 9 juin, puis toutes
les places assises peuvent être occupées au-delà du 30 juin. Les cérémonies funéraires en extérieur seront successivement limitées à 50 puis 75 personnes avant la
levée de toute jauge.
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